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A compter de la compétence au SIVOM

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRAVE - VILLAR D'ARENE Engagements et décisions de la collectivité

Sous compétence

Coût

annuel

A la charge

de la SISA
Global Annuel La Grave Villar

Bâtiment :

A compter du 01/01/2023

propriété commune de Villar

X 190 206,43 € 50/50 95 103,21 €
sur 17 ans

11 188,61€
5 594,30 € 5 594,30 €

Locaux :

Loyer

Ménage

Assurance locataire

Électricité

Eau

Téléphone

17 064,00€

1 500,00€

700,00€

5 500,00€

702,00€

780,00€

X

X

X

X

X

X

Gratuité du loyer pour 10 ans avec une clause de

revoyure dans le courant de la 5ème année

Frais de fonctionnement à la charge des occupants

Radiologie :

Acquisition du matériel radio

Paravent + livraison

Travaux électricité

Travaux plombage

A la charge du SIVOM

A la charge du SIVOM

A la charge du SIVOM

A la charge du SIVOM

81 000,00€ HT

8 850,00€ HT

5 035,00€ HT

9 350,00€ HT

50/50 96 000,00€ HT

19 200,00€ TVA

Subvention CCB

50% du HT 48 000,00€

Prêt FCTVA 18 000,00€

Soit 50 000,00€

+ frais emprunt

Taux révisable

A compter de

2024

Sur 5 ans : 11

250,00€

5 625,00 € 5 625,00 €

Maintenance matériel A la charge du SIVOM 1 500,00 € 70/30 1 500,00 € 1 500,00 € 1 050,00 € 450,00 €

Echographie :

Acquisition matériel

Maintenance du matériel

A la charge du SIVOM

A la charge du SIVOM

10 000,00€ 50/50

70/30

10 000,00 € 10 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €

Travaux :

Cloisonnement espace brancard (en

régie)
A la charge du SIVOM 7 500,00€ 50/50 7 500,00€ 7 500,00€ 3 750,00€ 3 750,00€

Divers :

Balance, toise, lecteur CB et

abonnement, carte vitale

Ordinateurs

Imprimantes

Logiciels

Voir inventaire, le reste à la charge des occupants

A la charge des occupants

A la charge des occupants

A la charge des occupants

2 000,00€

300,00€

70/30

2 000,00€

300,00€

2 000,00€

300,00€

1 400,00€

210,00€

600,00€

90,00€

Logement dans le bâtiment

pour le médecin remplaçant :

Gratuité du loyer pour 10 ans avec une clause de

revoyure dans le courant de la 5ème année
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